DÉCLARATION PRÉALABLE A UNE VENTE AU DÉBALLAGE
(Articles L. 310-2, L.310-5, R. 310-8, R. 310-9 et R. 310-19 du code du commerce et articles R. 321-1 et R. 321-7 du code pénal)

A retourner à : Point Accueil des remparts – 12230 LA CAVALERIE

1 – DéclarantProfessionnel : Dénomination sociale : …………...…………………………………………………………………………………
NOM du représentant légal ou Statutaire : ………………………………………………………………………………………………
Adresse du siège social : ………………………………………………………………………………………………
Code postal : …………… Ville : …………………………………………………
Adresse du représentant légal ou statutaire : ………………………………………………………………………………………………
Code postal : ……………. Ville :  ……………………………………………….
Tél. du représentant légal ou statutaire :                  ………………………………………………………………………………………………
N° tél. portable obligatoire : …………………………………………………
Courriel : ……………………………………………………………………………….
Particulier : 
NOM : …………………………………………………………………………
Prénom : …………………………………………………………………….
Adresse : …………………………………………………………………….
Code postal : ……………………………………………………………….
Ville : ………………………………………………………………………….
Tél. ………………………………………………………………………………
N° tél. portable obligatoire : ……………………………………….
Courriel : …………………………………………………………………….



2 – Caractéristiques de la vente au déballage
· Nombre de mètres souhaités :   ….     
· Objets vendus :                   NEUFS : OUI □ - NON □                                 OCCASION : OUI □ - NON □
· Détail des objets vendus : …………………………………………………………………………………………………………………………………….
· Date de la vente : dimanche 12 juillet 2026 – Rue du Pourtalou et place de l’église – 12230 LA CAVALERIE

3 - Engagement du déclarant (uniquement pour les particuliers)

Je soussigné, auteur de la présente déclaration : (NOM, Prénom) : ……………………………………………………………………………
Certifie exacts les renseignements qui y sont contenus et m’engage à respecter les dispositions prévues aux articles    L. 310-2, R. 310-8 et R. 310-9 du code de commerce.
□ Je m’engage également auprès de l’organisateur à ternir mon stand ouvert jusqu’à 17h30 et à le laisser propre.

                                                        Date : …. /…. /……                        Signature : 

Toute fausse déclaration préalable de vente au déballage constitue un faux et usage de faux passible des peines d’amende et d’emprisonnement prévues à l’article 441-1 du code pénal. Par ailleurs, le fait de procéder à une vente au déballage sans la déclaration préalable ou en méconnaissance de cette déclaration est puni d’une amende de 15 000 euros (art. L. 310-5 du code de commerce)

4 - Signature du déclarant (obligatoire pour les particuliers et les professionnels)

Je certifie que les renseignements fournis sont exacts.  SIGNATURE : 

Cadre réservé à l’administration : Date d’arrivée : … /… /2026-   N° d’enregistrement : …………………………………….  
                                                                    Enregistré le :    … / … / 2026

Si vous êtes un particulier : la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique aux réponses contenues dans ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d’accès aux données nominatives les concernant et la possibilité de rectification. Ces droits peuvent être exercés à la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l’instruction de votre demande. 
Pour permettre l’utilisation des informations nominatives comprises dans ce formulaire à des fins commerciales, cochez la case ci-contre : □
